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(11) 

(12) 

de ces’ fonctions et le degre de responsabilite 6levC qui y est 
afferent; des exemples-type etant le ma1 que peuvent engendrer 
des erreurs de jugement en matiere d'acces aux dossiers 
confidentiels ou de destruction de dossiers irremplagables; 

- qu'au tours de l'evaluation et du Sexamen constant des 
effectifs et du niveau du personnel de ces services, l'on 
tient compte des facteurs suivants : l'etat d'avancement 
de l'organisation des archives et des instruments de recherche; 
la frequence et la nature des consultations faites par le 
secretariat et par les chercheurs venant de l'exterieur; 
le volume de dossiers inactifs et semi-actifs verse, leur Ctat 
materiel, le degre de facilite avec laquelle les decisions 
de conservation et elimination peuvent 2tre prises et la mesure 
dans laquelle les dossiers verses sont deja accompagnes d'index 
ou d'autres instruments de recherche; l'importance de l'organi- 
sation et son taux de production de dossiers et de documents; 
le degre de responsabilite du service au sujet du microfilmage, 
du passage aux archives, du dep6-t intermediaire, du contr6le 
et de la surveillance des operations des file stations 
(bureaux de classement decentralises), y compris l'application 
du plan de classement et le transfert de dossiers inactifs; 
le degre de responsabilite assumee en matihre d'archives 
. . . lmprlmees, par exemple les documents et comptes-rendus des 
reunions et de courrier resu et expCdi6 et les travaux connexes 
d'enregistrement et transmission; la mesure dans laquelle 
d'autres unites administratives assurent des facilites materielles 
de divers ordres; 

- que, lors de la construction de nouveaux locaux ou du reamena- 
gement de locaux existants, l'archiviste ou le responsable de 
la gestion des dossiers soit pleinement associe, d&s le debut, 
a l'elaboration des plans et la disposition des locaux d'archives, 
afin d'assurer la protection materielle efficace des archives 
et de prevoir la place necessaire aux bureaux d'archives; 
que l'archiviste soit associe, egalement, au choix de mobilier, 
d'equipement, et de fournitures pour les dep6ts d'archives, 
aussi bien qu'au choix du papier et d'autres types de support, 
ceci afin d'assurer la qualite.durable des archives. 
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1. La sixieme session de la Section s'est tenue a Londres, 
au Hilton Hotel, Park Lane, le 15 septehre 1980, sous la presidence 
de Mme G. PEROTIN, Presidente de la Section, suivie par 
le Dr Alf ERLAN)SSON, design6 comme nouveau President de la Section, 
M. R.E. MANNI& ayant bien voulu accepter d'ftre le Rapporteur. 

2. Assistaient b la reunion les menbres et observateurs suivants : 
Dr Alf ERLANDSSON (Nations Unies, New York); Dr M. HEYMANN (Central 
Zionist Archives, Jerusalem); Dr Hans HOFMANN (Commission des CommunautCs 
Europeennes, Bruxelles); M. M. JARVINEN (Organisation des Nations Unies 
pour l'Education, la Science et la Culture); .M. R.E. MANNING, Membre 
associe de la Section; Mne Gilberte PEROTIN (Union Internationale des 
Telecommunications, Get-&e); Mile Sandra PRATT (European Science 
Foundation, Strasbourg); M. A. SAYOUR (Organisation Mondiale de la 
SantC, Gen&ve)j Dr W.W. SIk0N (Nations Unies, Get-&e); Mne B. ULATE 
(Nations Unies, New York); et M. S. WELANDER (Nations Unies, Geneve). 

3. S'etaient excuses M. D.K. Bloomfield (Banque Mondiale, 
Washington, Tresorier-Secretaire de la Section), Mme G. Long (Fonds 
&!on&taire International, Washington), M. S. Salvi (Organisation des 
Nations Unies pour 1'Alimentation et l'Agriculture, Rome), et 
Mlle P. Wright (Organisation des Nations Unies pour 1'Alimentation et 
l'Agriculture, Rome, Vice-Presidente de la Section). 

Rapport de la Presidente 

4. En prenant acte du rapport de la Section pour la periode 
1976-1980, prdsente b la dernibre session, ainsi que du rapport de 
la cinquieme session (Bruxelles, juin 1980), la reunion a felicite 
la Prdsidente des resultats positifs obtenus au tours des quatre premieres 
ant-tees de l'existence de la Section. 
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Questions financieres 

5. La reunion a pris acte, Cgalement, de l’etat financier 
des fonds de la Section, present& par le TrCsorier, et qui indiquait 
un solde crediteur de 215,96 dollars des Etats-Unis. A ce propos, 
la PrCsidente a suggere que son successeur s’efforce de persuader 
le Comite executif du Conseil international des archives (C.I.A.) 
d’augmenter la subvention, jusqu’ici petite, accordee a la Section. 

Comite du microfilm du C.I.A. 

‘6. La PrCsidente a rappel& les travaux utiles et pratiques 
accomplis aux reunions annuelles du ComitC du microfilm du C.I.A., 
ainsi que l’utilite de son Bulletin; il est possible, pour les membres 
de la Section, de devenir membres correspondants du Comite du microfilm 
et de s’adresser b cette fin soit b son Secretaire, M. 
The National Archives, Washington, D.C. 20408 (U.S.A.) 
Presidente, Sra. Carmen Crespo Nogueira, Directora de1 
de Microfilm, Serrano 115, Madrid 6 (Espagne). 

Statuts de la Section 

7. Apres avoir dcoute les explications fournies par M. Sven Welander, 

Albert H. Leisinger, Jr,, 
soit b so 
Servicio National 

premier redacteur des Statuts provisoires, et ayant examine les amendements 
suggeres lors de la cinquieme session de la Section (Bruxelles, juin 1980), 
ainsi que ceux’qui figuraient dans le document de travail soumis b 
la dixieme session, la Section a adopt4 ses Statuts definitifs, b 
l’unanimite des voix exprimees, en apportant au texte des Statuts 
provisoires les modifications suivantes (1) : 

Titre - Supprimer le mot “provisoires”. 

Article IV - (texte ‘f ransais) : remplacer la derniere phrase du deuxieme 
paragraphe par la phrase suivante ‘: 

Article V - Replacer le quatrieme paragraphe par le paragraphe suivant : 

“C’est le Bureau executif de la Section qui statuera sur 
toute admissibilite en qualite de membre associe.” 

“Le President ou la Prdsidente ne pourra itre immediatement 
rGlu, mais, en l’absence de candidats ou devant l’impossibilite 
d’elire un nouveau titulaire, le President ou la PrCsidente 
conservera se5 fonctions jusqu’a ce que la Section 6lise 
un successeur . ” 

(1) Le texte complet des Statuts definitifs, en anglais et 
sera distribue aux merrbres de la Section d&s qu’il aura Ct6 

en frangais, 
possible de 

proceder b sa reproduction. Pour les modifications correspondantes, 
apportees au texte anglais, voir la version anglaise du present rapport. 

‘/ . . . . . . 
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Article VIII - Ajouter le nouveau premier paragraphe suivant : 

Article XI - 

“Le montant de la cotisation annuelle que payera 
chaque membre et membre associe sera fix6 par la Section.” 

(11 a Cte convenu que, jusqu’b nouvel avis, la cotisation 
sera de 20 francs suisses.) 

Modifier ainsi la premiere phrase de l’ancien premier 
paragraphe : 

“Chaque merrbre ou me&re associe versera cette 
cotisation annuelle au tresorier.” 

Remplacer le tout par l’article suivant, avec pour 
en-ttte “Modification des Statuts” : 

“Ces Statuts peuvent $tre modifies par majorite 
simple des votes de tous les merkwes de la Section qui 
s’expriment, au sujet de l’amendement, soit dans 
une reunion de la Section, soit par correspondance. 

Tout me&r-e de lo Section peut presenter des propo- 
sitions d’amendement, par Ccrit,.en donnant le texte 
revise propose et en indiquant les raisons qui motivent 
ses propositions. 

De telles propositions doivent $tre adressees au 
PrCsidenZ’ou b la Presidente, qui les comnuniquera b 
tous les membres de la Section, deux mois au moins 
avant le vote. “ 

Guide des archives des organisations internationales : recommandation 
du ComitC executif ,du Conseil International des Archives 

8. Cette question wait fait l’objet, de la part du Comite extkutif, 
de la recommandation suivante : 

“5.2 Guide des archives des organisations internationales 

Le ComitC felicite le groupe de travail de Genhve pour 
la public&ion de la premiere version du Guide des 
archives du Systeme des Nations Unies. (1)) 
Un contrat est propose h l’llnesco pour la preparation 
de la version finale. Le Bureau sera charge de 
reconwnander b la Section des Archivistes des Organi- 
sations internationales, d’btudier le projet des volumes 2 

(1) Guide to the Archives of International Organisations, Part I - 
The United Nations System - Preliminary version (Paris, April 1979), 
document UNESCO PGI/79/WS/7. (Texte frangais en preparation.) 
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(Organisations internationales autres que les 
Nations Unies) et 3 (Archives de provenance 
internationale conservees dans des institutions 
publiques et privees) a sa reunion de Londres." 

9. Au sujet de la preparation de ce guide, le secretaire du 
groupe de travail, M. Sven Welander, a fourni a la reunion des expli- 
cations concernant les origines, les circonstances et le deroulement 
de ce travail, ainsi que les rapports du groupe avec la Section et 
le C.I.A. et, par l'intermediaire du C.I.A., avec l'organisation des 
Nations Unies pour 1'Education , la Science et la Culture (UNESCO), 
b partir de 1974. 11 a expose les raisons pratiques pour lesquelles 
le groupe de travail n'avait pu accepter les dates et les conditions 
imposees par l'llnesco pour la preparation, en vue de so publication, 
de la version definitive de la premiere pratie du Guide, celle relative 
aux archives de "La famille des Nations Unies". La reunion a pris 
connaissance de la correspondance bchangee rdcenment entre l'unesco, 
le C.I.A. et le groupe de travail, au sujet des dates et des conditions 
financier-es imposees. En depit des centre-propositions avancees par 
le groupe de travail, 1'Unesco ser&le avoir decide d'assumer elle-m&e 
les travaux de cette edition. 

10. La reunion a exprime sa surprise et son inquietude en face 
de la tournure prise par les evenements b la veille de la publication 
de la premiere partie du Guide et a demand6 au nouveau Bureau executif 
d'examiner la question des mesures que pourrait prendre la Sectioo 
eventuellement sous fprme d'une recomnandation adressee au Comite 
executif du C.I.A., tout en tenant compte des observations suivantes 
faites au tours d'un Cchange de vues b ce sujet. 

11. S'il n'etait pas possible, apparemment, de proceder b 
la preparation b la 'publication de la premiere partie du Guide sans 
la participation ou l'assentiment de l'llnesco, detentrice des droits 
d'auteur, il serrblerait que l'on pourrait demander au C.I.A. d'envisager 
la publication, independamment de l'llnesco, des deuxieme et troisieme 
parties, traitant respectivement des archives d'une selection 
d'organisations gouvernementales et non gouvernementales les plus 
importantes ainsi que des archives d'origine ou de nature internationale 
qui se trouvent dans les dep6ts d'archives autres que ceux des organi- 
,sations internationales; il ne devait pas stre difficile de trouver, 
b cette fin, une maison d'bdition qui accepterait de publier ces guides. 
(M. Jarvinen a explique qu'en tant que fonctionnaire de l'llnesco il ne 
pouvait pas participer b la discussion de cette question, qui ktait 
trait&e, par ailleurs, dans un departement de 1'Unesco dont il ne fait 
pas partie.) 
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